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Les 10 ans du baccalauréat en pratique sage-femme : un jeune programme qui a de l’avenir!  

Montréal, le vendredi 23 octobre 2009 – Le Québec célèbre aujourd’hui un événement historique, soit le 10e anniversaire de la 
création du baccalauréat en pratique sage-femme de l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR). C’est avec grand plaisir 
que les membres de la Coalition pour la pratique sage-femme soulignent ce grand moment car, grâce à ce programme unique au 
Québec, un nombre toujours croissant de femmes et de familles peuvent avoir recours aux services d’une sage-femme pour le 
suivi de grossesse et l’accouchement. Pour répondre aux besoins de ces Québécoises, la Coalition demande au gouvernement  
un engagement formel, concret et public  pour la mise en place de nouvelles maisons de naissance, le développement de la 
pratique et l’amélioration des conditions de travail des sages-femmes. 

Une formation axée sur les besoins des femmes 
Le programme de baccalauréat en pratique sage-femme offert à l'UQTR a pour but de former des sages-femmes comme 
praticiennes compétentes et autonomes, intégrées au système de santé québécois. Une fois diplômées, ces professionnelles  
suivent des femmes enceintes et leur famille tout au long de la période périnatale, au sein d’une équipe multidisciplinaire, tout en 
respectant le besoin des femmes d'accoucher en sécurité et dans la dignité et ce, dans le lieu de leur choix. Ce programme de 
formation amène les étudiantes à avoir confiance dans le processus de la maternité, à respecter la variété des besoins des 
femmes et à tenir compte au cours du suivi périnatal de toutes les composantes de la femme enceinte, à encourager les femmes 
et leur conjoint à exercer leurs compétences parentales et à faire des choix éclairés. Ce programme, d’une durée de quatre ans, 
est largement axé sur la formation en milieu clinique qui se fait dans les trois lieux de naissance où pratiquent les sages-femmes, 
soit la maison de naissance, le domicile et le centre hospitalier. 
 
La sage-femme, une professionnelle en demande 
Actuellement, seulement 2,7% des accouchements sont assistés par une sage-femme alors que les listes d’attentes des maisons 
de naissance débordent littéralement. Partout au Québec, des groupes de citoyennes et citoyens se mobilisent pour avoir accès 
aux services sages-femmes. Le ministère de la Santé et des Services sociaux, dans sa politique de périnatalité 2008-2018, 
souhaite que 10% des accouchements soient assistés par une sage-femme.  

Malheureusement, le peu de sages-femmes pratiquant actuellement dans la province et pouvant assurer le tutorat lors de la 
formation clinique fait en sorte que seulement 20 étudiantes sont admises annuellement au programme. Afin de répondre à la 
demande, il est crucial que le gouvernement du Québec offre d’abord de bonnes conditions de travail aux sages-femmes, ce qui 
inclut plus de maisons de naissances, des salaires et des horaires décents.  

La Coalition pour la pratique sage-femme attend depuis longtemps le plan de mise en œuvre de la politique de périnatalité et 
estime qu’elle doit être accompagnée d’un financement adéquat pour la mise en place d’un plan de développement de cette 
pratique. La Coalition demande donc que le gouvernement du Québec investisse les montants nécessaires au soutien du 
développement de la pratique sage-femme et qu’il assure un leadership auprès des CSSS à cet égard.  

 À propos de - La Coalition pour la pratique sage-femme comprend les groupes suivants : Association des CLSC et des CHSLD du Québec; 
Afeas (Association féminine d’éducation et d’action sociale); Association pour la santé publique du Québec (ASPQ); Cercle des Fermières; 
Fédération québécoise des organismes communautaires famille (FQOCF); Fédération des femmes du Québec (FFQ); Fédération du Québec 
pour le planning des naissances (FQPN); Groupe M.A.M.A.N. - Mouvement pour l’autonomie dans la maternité et pour l’accouchement naturel; 
L’R des centres de femmes du Québec; Organisme maison de naissance des Laurentides; Regroupement Les sages-femmes du Québec 
(RSFQ); Regroupement Naissance-Renaissance (RNR); Réseau québécois d’action pour la santé des femmes (RQASF).  
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